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PROJET DE LOI

ADOPTÉ PAR L'ASSLMBI.tl - NATIONALE

autorisant l'approbation d'un Accord relatif
à la participation française à la Force multinationale et d 'observateurs .

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. M : PRÉSIDENT DU SÉNAT

( Ren\u\é à hi commission des Affaires cirangcrcv de la Défense et des Forces armées , sous

ré-cru- le la ar-mution c \ c nlucilc d'un Lomnussion spéciale dans les condition
prévues par le Règlement .)

L'Assemblée nationale a adopté , en première lecture , le projet
'e loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale ( 7 ' Icuisl .) 766, 780, 821 et in-8u 136.

Traités et Conventions . — Accords militaires llgypte Force multinationale et

d'observateurs ■ Israel - Politique extérieure.
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Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord par
Échanges de lettres en date des 18 et 20 mars 1982
relatif à la participation française à la Force multi
nationale et d'observateurs , dont le texte est annexé à la

présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 22 avril
1982.

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ.


